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ALLOCATION DE LOT À  

RICHARD JOSEPH JEAN-JACQUES LALIBERTÉ 
LOT 2-94-7A 

 
Attendu que  M. Richard  Joseph Jean-Jacques Laliberté  s’est  
construit une maison sur le lot 2-94 de la réserve 7A sans avoir 
reçu de financement de la part  du Conseil  de la Nation Wendat; 
 

Compte tenu de ce qui précède, il  est proposé par le Chef familial  
Denis Bastien,  appuyé par le Chef familial  William Romain, et 
résolu d’allouer la total ité du lot 2-94 de la réserve 7A, situé aux 
331, 333 et 335, rue de l’Érable, Wendake (Québec) G0A 4V0 
montré au plan d’arpentage CLSR 110579 conservé à Ottawa, 
conformément à l’article 20(1) de la Loi sur les Indiens,  à M. 
Richard  Joseph Jean-Jacques Laliberté ,  numéro 0500170801 de la 
Nation Wendat.  
 

[Fin de la résolution] 
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